
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
_______________________________ 

 

  
 

 

 

 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE DEROGATION 

                                  HORS COMMUNE 
 

 

 

 MATERNELLE                                                                        ELEMENTAIRE  
  

Joindre impérativement copie du livret de famille, un justificatif de domicile de moins de trois mois, 

attestations des employeurs, de la nourrice, certificat médical… 

 

COMMUNE DE DOMICILE 

PETITE-ROSSELLE 

COMMUNE D’ACCUEIL DEMANDEE 

Ecole du secteur Ecole demandée 

  

 

Enfant concerné 

 

Nom  ______________________________________                            Prénom  ______________________  

Date et lieu de naissance ____________________________ à  ____________________________________ 

Niveau de classe à la rentrée : _____________________________________________________________ 

Personne(s) ayant la charge de l’enfant 

 

Père (ou tuteur) 

Nom et prénom___________________________________________________________________ 

Adresse _________________________________________________________________________ 

 fixe ___________________________ portable ____________________________ 

Courriel :  ___________________________@ ___________________________ 

Mère (ou tutrice) 

Nom et prénom____________________________________________________________________ 

Adresse __________________________________________________________________________ 

 fixe ___________________________ portable ____________________________ 

Courriel :  ___________________________@ ___________________________ 

VILLE DE 
PETITE-ROSSELLE 

(Moselle) 
Date limite de dépôt des dossiers :   

le  21/04/2023 



 

Motifs de la demande et motivations 

 Garde d’enfant (fournir l’attestation de garde annexée) 

 Raisons médicales (fournir un certificat médical) 

 Autre  

Motivations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés ci-dessus. 

Petite-Rosselle, le   ________________________                                            Signature  

 

 

 

 

 

NB : dès lors que la commune de résidence dispose d’une capacité d’accueil suffisante, elle ne peut être tenue de 

participer financièrement que si le Maire a donné son accord à la scolarisation hors de la commune et dans un 

certain nombre de cas dérogatoires limitativement  énumérées à l’article R 212-21 du Code de l’Education. 

 

PARTIE RESERVEE A L’ADMINISTRATION  

AVIS DE LA COMMUNE D’ACCUEIL  

   Favorable         Défavorable     

            

   

 

       Date et cachet                                                                               Ville 

………………………………………… 

          

 

 

 

                

 

AVIS DE LA COMMUNE DE RESIDENCE   

 

   Favorable                      Défavorable    

     

Date et cachet      

FRERE(S) ET/OU  SŒUR(S) 

NOM Prénom Date de naissance Établissement fréquenté 

    

    

    

    


